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QUOI FAIRE SI MON ENFANT PRÉSENTE DES SYMPTÔMES?  
 

Avant le départ de la maison, mon enfant présente… 

UN des symptômes suivants :  Au moins DEUX des symptômes suivants :  

 Fièvre  
- 5 ans et moins : de 38.5oC (101.3oF) et plus 

(température rectale) 
- 6 ans et plus : de 38.1oC (100.6oF) et plus 

(température buccale) 

 Toux (nouvelle ou aggravée) 

 Perte soudaine de l’odorat sans congestion nasale, 
avec ou sans perte du goût 

 Essoufflement, difficulté à respirer 

 Mal de gorge 
 

 Nez qui coule ou congestion nasale (nez bouché) de cause 
inconnue 

 Mal de tête  

 Fatigue intense  

 Douleurs musculaires généralisées (non liées à un effort 
physique) 

 Diarrhée 

 Nausées ou vomissements 

 Douleur abdominale  

 Perte d’appétit importante  

J’AVISE L’ÉCOLE.  
MON ENFANT SYMPTOMATIQUE DOIT S’ISOLER ET PASSER UN TEST RAPIDE ou UN AUTOTEST. *  

Résultat négatif Résultat positif 
En l’absence de fièvre, mon enfant peut poursuivre ses 
activités et doit :  

 Porter un masque (sauf pour le préscolaire) ; 

 Respecter la distanciation de 2 mètres (si possible) ;  

 Refaire un second test rapide 24 h à 36 h plus tard.  
 
En cas de fièvre (peu importe la raison), mon enfant doit : 

 S’isoler jusqu’à 24 h après la fin de la fièvre (sans 

avoir pris de médicament contre la fièvre) ; 

 Surveiller ses symptômes. 

 

Mon enfant est isolé = 5 jours 
 
Mon enfant peut retourner en classe après 5 jours si les 
conditions suivantes sont respectées :  

 S’il est adéquatement vacciné *  

 Diminution des symptômes ET 

 24 heures sans fièvre (sans avoir pris un médicament 
contre la fièvre) 

 
 S’il n’est pas adéquatement vacciné, mon enfant doit :  

 Obtenir un résultat négatif à un test rapide ou à un 
autotest au jour 5 de son isolement. 

 
Retour de l’enfant à l’école. 

 

Si les conditions sont respectées =  
Retour à l’école  

→ Port du masque obligatoire pour 5 jours (sauf au 
préscolaire) et respect de la distanciation de 2 mètres, si 

possible. 

Si une des conditions n’est pas respectée =  
L’isolement de mon enfant se poursuit pour 5 jours supplémentaires. 

 

* Remarques :  

 En cas d’impossibilité ou de refus de passer un test rapide ou un autotest, mon enfant est considéré comme une personne atteinte de la COVID-

19.  Il devra être isolé 5 jours et poursuivre l’isolement 5 jours supplémentaires à moins qu’il n’obtienne un résultat négatif à un test rapide ou 

un autotest au 5e jour.  

 Une personne qui doit poursuivre son isolement 5 jours supplémentaires après un résultat positif au 5e jour pourrait mettre fin à son isolement 

à partir du 6e jour si elle respecte toutes les conditions suivantes : ses symptômes diminuent ET elle n’a plus de fièvre depuis 24 heures (sans 

avoir pris de médicament contre la fièvre) ET elle obtient deux résultats négatifs à deux tests rapides ou autotests réalisés à plus de 24 heures 

et moins de 36 heures d’intervalle. 

 Une personne adéquatement vaccinée OU qui a eu la COVID qui est en contact domiciliaire avec un cas positif ET qui est asymptomatique n’a 
pas à s’isoler et doit surveiller l’apparition de symptômes, porter un masque et pratiquer la distanciation de 2 mètres (si possible) pour les 
10 jours suivant le dernier contact avec le cas.  Dans le cas contraire, elle doit s’isoler 5 jours. 

 Une personne qui a déjà eu la COVID-19 est considérée adéquatement protégée pour une durée de 2 mois et n’a pas à s’isoler ni à faire de test 
de dépistage si elle développe des symptômes s’apparentant à ceux de la COVID. Toutefois, SI elle fait de la fièvre, peu importe la cause de 
celle-ci, elle doit s’isoler durant 24 heures après la fin de la fièvre (sans prise de médicament). 

 

Ceci se veut un résumé des principales mesures.   
Pour plus de détails, visitez le site https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019  
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